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Présents : Serge MOTTIER – Président Ligue, Odile ESKENAZI – Secrétaire Générale Ligue, Christiane JEAN-

LOUIS-co-présidente CRJ, Véronique PIEUX-co-présidente CRJ, Guy LANOE – CDJ 44, Natacha LAPPARTIEN 

– CTF 44, Christelle QUENTIN – CDJ 53, Milène FORET – CDJ 72, Gael GONZALEZ – CTF 72, Stéphanie 

MOREAU – CDJ 85, Philippe LEPREVOST – Président de la CSO régionale, Marie NICOLAS – salariée Ligue, 

Anne RETHORE – salariée Ligue, Estelle ARTU – Référente Jury et Jeunes juges de la Ligue 

 

Excusés : Yves BOISSERIE – Trésorier Ligue, Alain DONIAS – CTS Ligue, Richard CURSAZ – CTS Ligue, Emeric 

PETEUL – CTF 49, Valentin FORET – CTF 53, Karine LEGRIS – CTF 85 

 

 
1. CHANGEMENT DE DIRECTION DE LA CRJ ET NOUVELLES MODALITES DE 

FONCTIONNEMENT 

 
 
Alain TANCREL n’est plus en responsabilité de la Commission Régionale des Jeunes. Au sein du Comité 
Directeur de la Ligue, Véronique PIEUX et Christiane JEAN-LOUIS ont accepté d’en prendre la 
responsabilité. 
 
Le président de la Ligue apporte quelques précisons sur le nouveau fonctionnement de la CRJ. Il insiste sur 
le renfort des salariées de la Ligue : 

- Marie NICOLAS en charge du suivi des structures de haut niveau (La Colinière pour les Jeunes), la 
coordination de l’Equipe Technique Régionale (ETR) y compris l’ETR des U16, le suivi des stages 
régionaux U16 

- Anne RETHORE en charge de la coordination administrative des commissions régionales sportives 
et de l’organisation des compétitions régionales Jeunes 

 
Philippe LEPREVOST, président de la CSO est intégré à la CRJ pour la partie technique (règlements des 
compétitions) et cohérence du calendrier sportif régional global 
 
Au niveau des Jeunes Juges, Alexandra BESCOND, salariée de la Ligue coordonne administrativement la 
gestion régionale organisée par Estelle ARTU et Guy LANOE. 
 
Christiane JEAN-LOUIS est une athlète et compétitrice (lanceuse), entraineure, dirigeante (ligue, comité, 

club) et juge. Elle est fortement axée sur la transmission du plaisir de pratiquer l’athlétisme (membre de 

l'ETR lancers) surtout en compétition. Elle a accepté la co-présidence, d’une part pour l’entente et la 

bienveillance qui règne entre les membres de la ligue (élu.e.s et salarié.e.s), mais surtout pour développer 

l’esprit d'équipe et d’appartenance au "collectif ligérien" dès les jeunes catégories afin de leur donner 

l’envie de continuer dans l’athletisme vers la performance. Complémentaire avec Véronique, très à l’aise 

sur les questions techniques et la réglementation, elle sera heureuse d’assurer la partie protocole et 

animation de la CRJ. 

 
 



Pour se présenter, Véronique PIEUX revient sur son appartenance au « terrain ». En tant, qu’athlète 
(marcheuse), dirigeante (membre du CD Ligue et de la Commission Ethique et Déontologie FFA), 
entraîneur (L2A53) et officiel (Officiel Fédérale Logica), elle connait les difficultés et contraintes 
rencontrées par les clubs. L’objectif de la CRJ est de continuer le travail d’équipe entre élus et salariés 
pour aider les jeunes à s’épanouir au sein de notre ligue. Elle souhaiterait instaurer une cohérence entre 
les départements malgré les différences notables liées aux effectifs jeunes / installations sportives / 
professionnalisation des clubs … 
Le binôme de présidence éprouve un vrai plaisir à construire ensemble cette CRJ. 
 
 

2. PROMOTION DE LA COUPE DES LIGUES MINIMES DU 14 JUILLET 

 

Sur la partie Technique, Anne et Serge font un point d’étape sur l’organisation de la seule compétition 
nationale estivale sur le territoire régional. 
 
Pour rappel, la Coupe des Ligues Minimes s’apparente à un championnat de France Minimes par équipes 
de Ligues sur le principe des Interclubs. Chaque Ligue de la métropole + 1 ligue commune aux Outre-Mer 
doit réaliser le meilleur total de points en présentant 2 athlètes U16 F et 2 athlètes U16 M dans toutes les 
disciplines de l’athlétisme pour cette catégorie. 
 
Le point technique le plus difficile à régler pour la ligue aura été la mise en place d’un deuxième sautoir de 
perche réclamé par la FFA mais pour lequel la Ville d’Angers n’a pas souhaité faire les démarches. Après 
de nombreuses recherches et mise en commun, le deuxième sautoir sera présent avec le tapis de perche 
du stade de Frémur et les poteaux du stade de la Pommeraye. Les deux sautoirs seront opposés sur un 
même couloir d’élan donc les athlètes de chaque concours s’élanceront alternativement. 
Les lancers se feront sur stade annexe sauf javelot sur terrain central. 
Les horaires sont mis en ligne sur le site FFA 
 
Au niveau logistique, le SCO Angers Athlé est le club support de l’événement avec mise en place d’une 
restauration pour les délégations (paniers repas midi et soir à emporter) + buvettes pour le public. Le club 
subviendra également au besoin en bénévoles pour la journée de compétition 
La ligue se charge de la restauration des jurys et bénévoles ainsi que la constitution du jury en cours 
d’élaboration. 
 

A. MODALITES DE SELECTION DE L’EQUIPE DE LIGUE MINIMES 

 
 
Sur la partie sportive, Marie revient sur les modalités de sélection de l’équipe de Ligues U16. 
Mardi 28 juin, la liste définitive des athlètes sélectionnés sera mise en ligne. Les 5 meilleurs athlètes 
ligériens au bilan de la ligue sont d’ores et déjà pré-selectionnés dans l’équipe puis le choix parmi les 2 
athlètes qui représenteront la ligue sera faite suite aux régionaux individuels U16 de Nantes le samedi 25 
juin. 
Les athlètes et l’équipe ETR encadrante seront regroupés le 13 juillet (veille de compétition) à la Flèche et 
hébergés jusqu’au lendemain 
 
Une discussion s’engage sur les jeunes juges qui feront partie de l’équipe. 3 JJ peuvent être engagés dans 
l’équipe mais seuls 2 compteront dans le total final.  

- Il sera privilégié de sélectionner les JJ3 (Fédéraux) qui apportent plus de points 
- Les JJ3 en catégorie Minimes 2ème année seront également privilégiés car dernière chance d’être 

sélectionnés à un grand championnat 
- Les JJ3 n’ayant pas déjà participé à un grand événement seront privilégiés pour donner la chance 

à tous ces jeunes de vivre un grand championnat 
- Ceux-ci seront intégrés à la délégation de la Flèche 

Estelle et Guy donneront rapidement à Marie le nom des 3 JJ sélectionnés. 
 
Pour tous les autres JJ qualifiés, ils seront, bien entendu enregistrés dans le jury officiel de la compétition 
et officieront. 



 
Pour rappel, il sera précisé dans le règlement de participation à l’équipe de Ligue que les entraîneurs 
personnels de club et parents seront tolérés auprès des athlètes de l’équipe mais que ceux-ci seront sous 
la responsabilité des encadrants régionaux, membres de l’ETR. Il est indispensable que ce critère soit 
respecté pour ne pas multiplier les interlocuteurs. Ce jour-là, les athlètes sont des athlètes « Ligue » 
 
A cette occasion, au regard du succès rencontré par la vente du sweat de la Ligue aux régionaux adultes à 
Mayenne, un stand sera tenu à Angers pour les Minimes qui souhaiteraient se doter du textile. 
 
 

B. ANIMATIONS 

 
Notre Ligue d’Athlétisme est garante de l’animation de la journée de compétition qui débute par un 
temps fort : une cérémonie d’ouverture pendant laquelle défileront les capitaines de délégations + le chef 
de délégations + les 2 jeunes juges de chaque équipe. 
 
Il est demandé aux membres de la CRJ de donner des idées d’animation pour rendre la journée festive. 
 
L’idée de créer et vendre des T-shirts à l’effigie de la Coupe des Ligues Minimes 2022 semble risqué car 
tout le stock d’invendus peut rester une perte financière lourde. 
 
 

3. QUESTIONS DIVERSES 

 

Championnats individuels U16 à Nantes : 
- Idée de prévoir des relais mixtes pour année prochaine 
- A l’image des régionaux adultes – pas de confirmation d’engagement sur place. La confirmation 

d’engagement par le club vaut confirmation de participation. Passage obligatoire par chambre 
d’appel 

 
Point sur la nouvelle formule Equip’Athlé 
La FFA ne prévoit pas de revenir sur le règlement FFA des Equip’Athlé 
Au niveau régional, la demande de fourniture de 3 officiels par équipe n’a pas été respectée 
➔ Idée de calquer les Equip’Athlé sur les interclubs Seniors avec une finale régionale des clubs N1 

sur une même poule + quelques clubs N2 sur secteur géographique ET une deuxième poule 
uniquement N2 sur un autre secteur 

➔ La FFA envisage que les clubs engagés en N1 en Interclubs Seniors soient obligés de participer aux 
Equip’Athlé en N1 (probablement sans interdire la participation d’une équipe en N2 donc pas de 
réel changement) 

➔ Idée de demander aux comités d’organiser un tour départemental pour les Equip’Athlé U14 afin 
de sélectionner les meilleures équipes pour une finale régionale 

 
Retour sur l’organisation du Meeting régional U14 à Coulaines 
Au regard du programme technique qui ne comblera pas la majorité des athlètes U14 et du nombre 
insuffisant de participants et d’officiels, la décision est prise d’annuler l’organisation de l’épreuve prévue 
à Coulaines 
➔ Idée de relancer, à la place, un match Intercomités U14 dans le programme des régionaux 

individuels U16 en 2023. Cela s’est déjà fait à Coulaines en 2019. Gael se charge d’envoyer la 
trame d’horaires utilisée pour l’occasion 

 
Tour automnal Equip’Athlé 
Suite à la décision de date unique de début de saison dès la rentrée prochaine, la FFA n’a pas encore acté 
le maintien pour 2023 du tour automnal Equip’Athlé. La CNJ se réunit fin juin et propose le calendrier au 
CD FFA en juillet. 
Si celui-ci est maintenu →  Décision est prise de continuer l’organisation sur 2 sites par secteur 
 


